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Convention financière avec la commune de CHEVRIÈRES

Rénovation et passage à LED de l'éclairage public
Rue de la Gare

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/1 l du 16 février 2017 et no20l 7/85 du 07 déceî'nbre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux trava?ix d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la coînpétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation et passage à LED de l'éclairage public rue de la Gare pour la
commune de CHEVRIERES.

DECIDE*

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de CHEVRIÈRES fixant les conditions de

participation aux travaux de rénovation de l'éclairage public 2è"a tranche est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 13/04/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication le 13/04/2023
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CONVENTION FINANC?ÈRË No

Rénovation et passage à LED de l'éclairage public

Enfouissement du réseau télécommunications

COMMUNE - Chevrières

Rue de la Gare

Entre

La cûmmune de Chevrières, représentée par Mr Donatien PINON, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibératiûn du

Ci-après désigné "la commune'a
ET

Le Syndicat des Énerg'ïes des Zûnes Est (SEZEOI, représenté par M ûlivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La cûmmune de Chew!ères a transréré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO pûssède dûnc la maîtrise d'ouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous cûnventiûn avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏDELACONVENÏION

La présente convention a pour ûbjet de définir les modalités de contribution financière de la cûmmune aux travaux d'enfouissement du réseau télécom et de
rénovation de l'éclairage public de la rue de la Rue de la gare, conforrnément aux modalités en vigueur au se!n du SEZEO.

COÛÏ DE L'OPÉRAÏi'ON2.

"-"-"-'-'?L'ensemb}e de la6jérafiôii est évalué 'à' 33 1-.'254 '€ H6rs taû"ét hô is actuàl imàlion 'd'é'-p'îiî. -' " ' " ""
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4. ËNGAGËMËhnaS F?NANCIËRS DË LA COMMUNE

La participatiûn financière de la commune est es'amée à 217 041.00 euros calculée ainsi.
a. Réseau basse tension

Le réseau basse tension étant déjà eiifoui, la commune prend en charge 0 % du mûntant des dépenses ? constatées soit :00.0 euros

b. Réseau éclairage public
La commune contribue à hauteur de 2 0 % des dépenses hors taxe constatées.
Concernant le matériel (fûurniture et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règlement de servïce éclaïrage
public en vigueur.
Lacontributiondelacommuneestdûncestiméeà: 36092.00euros

C. Réseau télécommunication

Les dépenses afFectées au réseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la commune pour !eur montant constaté toutes taxes comprjse5,
soit : 180 949 .0û euros

6. SUBVENÏIONS DU CONSËIL DÉPARÏËMf:NÏAL DË L'OISË
Si l'ûpération est concernée par l'aide aux cûrnmunes du Département, la subvention est répart!e entre la Commune et !e SEZEO dans les conditions fixées par le
règlement de seÏv!ce de la compétence ûptionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente convention.

6. PAIEMENÏS

a. Appel de fonds
À la dernande du SEZEO et sur présentation daun titre de recettes et de laOrdre ae servïce de dérnarrage aes travaux, ta Commune versera 30 s du montant HT de
sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du mûntant arrêté à laarticle 3 susmentiûnné, sur
présentation des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

upres réceptiûn aes ouvrages, le SEZEO aaÏessera à ta Commune un mémoire )ustificatif accompagné des pièces justificatives portant sur l'opération et
récapitulant la tûtalité des dépenses effect!ves, Ïépart!es par réseau et Ïe cas échéant, la participation daOrange et les subventions du Conseil Départemental de
l'Oise perçues par le SEZEO.
La participation financière de la cûmmune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de l'accûrd cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefficîent daactïmlisatiûn
l aindex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d aénergre et de communrcatlon hors fibre optlque (1 711002) - Base 201 0 publié à l lnsee.
i.es prix sont affectés du coefficient K daactualisation calculé comme sult :

( TPl2a(M - 3)
?7?l.2a(MO)

Dans laquelle :
TPl2a (m-3) est la valeur de l lndice concerné du mols m-3. m étant le mols de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TP1 2a (mO) est l Index Imtral du mols O (mO), dest à dire h:r mois de septembre 201 9. Ce coefficlent est arrondi au millième supérieur.

La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un dé!ai de 3 0 jours à réception de l'avis des sommes à payer correspondant.
DURÉE DE LA CONVENÏION7.

La présente convention est conclue pour la d urïf?e des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
8. LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naitre à l'occasïon de la présente cûnvention seront portés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de laopération.

Envo% en prètec!ure le Ï3/04/2023
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TOÏAL HÏ

Maitrise d'œuvre 13 963,10 €

Diag amiante î 000,00 €

SPS s 000,00 €

TRAVAUX 310 291,00 €

TOTAL HT 331 254ilO €

BASSE ÏENSION ÉCLAIRAGE PUBLIC RÉSEAU TÉLÉCOM

0,00 € 3 490,77 € 10 472,32 €

0,00 € 250,00 € 750,00 €

0,00 € 1500,00 € 4 500,00 €

0,00 € 175 221,95 € 135 069,05 €

0,OC} € 180 462,72 € 150 791,37 €


